
Tableau 5 : Actions de gestion transversales - ZPS "Gorges de la Loire"
Priorité des actions : en rouge, priorité haute - en orange, priorité moyenne - en jaune, priorité faible
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Objectifs opérationnels concernés Action Descriptif Action Outils

G1 : Sécuriser le réseau électrique 

Contrat A32323P : Aménagements artificiels en faveur des espèces justifiant la désignation du site

-

Enfouir les lignes situées en zones sensibles

Animer et coordonner le document d'objectifs

Réaliser des réunions du Comité de pilotage et des groupes de travail tout au long de l’élaboration et de l’animation du DOCOB
Animation

Toutes

Réaliser des réunions et/ou des rencontres avec les acteurs et les usagers locaux 

Développer et pérenniser les contacts avec les structures partenaires

A2 : Animer des chartes, des contrats et des MAET

Animation
Charte
Contrat 
MAET

Animation

Animation

Favoriser la concertation et l'accompagnement des porteurs de projets pour les études d'incidences et les mesures compensatoires 

Animation

Évaluer la mise en œuvre du document d'objectifs

Réaliser le suivi du DOCOB grâce au logiciel SUDOCO et à la rédaction de bilan intermédiaire
Animation

Toutes

A8 : Réactualiser le document d'objectifs
Animation

Améliorer les connaissances

Animation

Toutes

Animation

Toutes

Propager l'information au grand public à travers le site internet, l'aménagement de sentiers de découverte, de sorties nature….

Animation

Développer des formations auprès de acteurs locaux

Activités 
concernées

Limiter les collisions et les électrocutions sur les 
lignes électriques

Définir les points noirs du réseau électrique du territoire (notamment sur les principaux axes   de migration….) en concertation 
avec la LPO Auvergne 

Equiper les installations électriques de dispositifs d'effarouchement ou d'armements sur les lignes aériennes à moyenne, haute et 
très haute tension

Contrat A32325P : Prise en charge de surcoûts visant à réduire l'impact des routes, chemins, dessertes, et autres 
infrastructures linéaires

A1 : Organiser des réunions et des rencontres auprès des acteurs 
locaux

Promouvoir et accompagner les propriétaires et exploitants dans la contractualisation des outils de la démarche Natura 2000 : 
MAET, contrat et charte

A3 : Assurer la gestion administrative, financière du site Natura 
2000

Poursuivre la gestion technique et financière du programme Natura 2000 sur le site pour le compte de l’Etat. : Préparation des 
budgets, suivi des dépenses et des prestataires

Poursuivre le suivi global des procédures administratives et des outils liés à la démarche Natura 2000

A4 : Assurer une veille écologique du site et une assistance aux 
études d'incidences

Maintenir une veille écologique sur les projets d’aménagements dans l'emprise du site Natura 2000

Etudes d'incidences

Poursuivre une assistance technique aux services de l'état pour les évaluations d'incidences sur les sites Natura 2000 

A5 : Favoriser la coordination avec les différentes politiques 
publiques territoriales

Favoriser la coordination avec les différentes politiques publiques en assurant une cohérence de gestion et d'animation entre les 
divers programmes : ZPS Natura 2000, TVB, SDAGE, SAGE, CT, RNR, Man&Biosphère, APPB, SCOT, PLU,,,

A6 : Développer le suivi et l'évaluation de la mise en œuvre du 
document d'objectifs 

Evaluer l'efficacité des mesures de gestion par la  mise en place d' indicateurs de suivi et la création d'une base de données

Réaliser la révision du DOCOB avec réactualisation des diagnostics, des enjeux et des objectifs, des mesures de gestion

S1 : Améliorer les connaissances des habitats et des espèces au sein 
du site  

Réaliser des inventaires complémentaires afin de préciser la présence et la répartition de certaines espèces telles que le Bruant ortolan, 
l'Aigrette garzette, le Héron Bihoreau gris.

Poursuivre les suivis existants : suivis concernant la Bondrée apivore, Busard cendré, Engoulevent d'Europe, Faucon pèlerin, Hibou Grand duc, 
Milan royal, Milan noir.... 

Identifier les points noirs du réseau électrique du territoire (notamment sur les principaux axes de migration….) en concertation 
avec la LPO Auvergne afin de limiter le risque de collisions et d'électrocution pour les oiseaux

Définir les zones propices à l'installation de placettes d'équarissage pour les espèces charognards afin d'assurer la disponibilité de 
leurs ressources alimentaires

Identifier les zones prioritaires pour la mise en place de la lutte raisonnée contre le Campagnol terrestre afin de réduire le risque 
d'empoisonnement des oiseaux d'intérêt communautaire du site

Réaliser la cartographie des statuts des chemins et des zones de sensibilité (rayon d'environ 200mb autour des aires de 
nidification) afin de définir un plan de circulation au site du site identifiant des tronçons où la fréquentation sera règlementée 
voire interdite

Favoriser la communication autour de la richesse 
et des sensibilités du site 

C1 : Développer des outils de communication à destination des 
usagers et du grand public

Maintenir une information locale par l'intermédiaire des lettres d'information, des communiqués de presse, des encarts dans les 
bulletins municipaux, de sorties nature…

Réaliser une charte de bonnes pratiques pour les activités de loisirs au sein du site Natura 2000

C2 : Développer des outils de communication à destination des 
acteurs et porteurs de projets 

Réaliser la diffusion du DOCOB et des outils de la démarche Natura 2000 aux collectivités, élus….

Promouvoir les outils de communication autour de la démarche Natura 2000 (site internet DREAL Auvergne, lettre 
d'information…)
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